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Chères Saint Pierroises, Chers Saint Pierrois, 
 

Je vous souhaite une très Belle Année 2023, empreinte de joies familiales, de convivialité et 

de bonheurs partagés (le plus possible en ces années particulières…) 

Pour commencer, je remercie chaleureusement et personnellement toutes celles et ceux qui 

m’entourent et œuvrent au quotidien au service de notre commune : l’ensemble du Conseil 

Municipal, ainsi que l’ensemble du personnel communal. 

 

Je tiens à féliciter l’ensemble du personnel soignant, les aidants, les accompagnants, ainsi 

que les Gendarmes ,Pompiers et la sécurité civile. Je salue votre engagement, votre 

dévouement et le lot de sacrifices et d’abnégations qui vont avec. Que ces quelques mots 

vous disent notre grande reconnaissance pour notre commune et plus largement notre 

canton. 

Je remercie également chacun des acteurs de notre commune : artisans, commerçants, 

agriculteurs, présidents, membres et bénévoles des associations. Grâce à vous tous, St. 

Pierre existe et vit malgré des temps difficiles !  

Espérons que 2023 soit une meilleure année avec plus de manifestations organisées au 

village par nos associations afin de retrouver plus de convivialité !   

Avec l'équipe municipale, nous définissons ensemble les priorités, les projets et les objectifs 

de notre action en cherchant toujours le plus juste équilibre entre la pertinence des attentes 

des habitants, les enjeux de demain et les projets soutenables financièrement. 

J’ai une pensée pour tous nos administrés qui nous ont quitté durant cette année et assure 

de mon soutien à toutes celles et ceux qui y ont perdu un proche. 

L’équipe municipale ainsi que le personnel communal se joignent à moi pour vous souhaiter 

nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année !  

 

Bonne lecture de ce bulletin de l’année, avec mes Meilleurs Souhaits pour 2023 ! 
 
 

Votre Maire 
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Vous souhaitez recevoir des informations de la part de la Mairie ? 

Communiquez-nous vite votre adresse mail ! Nous vous assurons une totale 

confidentialité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal a mis en place un site internet de la mairie pour améliorer la communication entre 
les élus et les citoyens. 
 
L’objectif est de rendre accessible l’information sur votre ordinateur ou votre smartphone. 
 
Le bulletin continuera d’exister, il est indispensable. De plus, il sera consultable sur le site. 
 

 

 

Vous y trouverez : 
 

➢ Des informations d’actualité pour les administrés et les visiteurs 

➢ Une présentation du village (histoire, patrimoine, vignoble, plan du village) 

➢ Des informations sur la vie locale : les associations, les artisans, les commerçants, les 
professionnels 

➢ Des infos utiles : liens (adresse, numéro de tél) des professionnels de la santé 

➢ Des services utiles à la population : Garderies d’enfants, collecte des ordures ménagères, aide à 
domicile… 

➢ Accès facile aux droits et démarches : carte d’identité, permis de conduire, cartes grises… 

➢ Les contacts et horaires : Mairie, Poste, déchetterie, Préfecture, Hôtel des Impôts… 

➢ Des informations Culturelles : des expos aux alentours, les cinémas…  
 

Et beaucoup d’autres choses… 
 
Vous pouvez contacter Alain Lelaire (par le biais de la Mairie et sur rendez-vous le jeudi après-midi) pour 

des informations et suggestions. 

saintpierredebuzet.com 
 

LA MAIRIE 
 

Horaires d’ouverture du secrétariat 
Lundi, Mardi et Jeudi 14h-18h / Vendredi 8h45-12h 

 : 05.53.84.77.26 / @ : stpierredebuzet@collectivite47.fr 
 

Personnel communal à votre service : 

2 Adjoints Administratifs Territoriaux 

2 Adjoints Techniques Territoriaux 

Site Internet 

mailto:stpierredebuzet@collectivite47.fr
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Location à un tarif privilégié pour les habitants de la Commune. Pensez-y pour vos fêtes de famille ou 

toute autre occasion. 
 

Les réservations sont reçues au secrétariat maximum 15 jours avant la location. 
 

Un règlement intérieur devra être approuvé par tous les demandeurs d’occupation de la Salle des Fêtes. 

 

Prix commune : 100€ 

Prix hors commune : 180€ 

Vaisselle et lave-vaisselle : 80€ 

 

Il est à présent possible pour des associations qui en demanderaient l’occupation 

plusieurs fois par an, de louer la petite salle des fêtes (attenante à la grande) au prix de 

150 € par an, indifféremment de la grande salle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour vous inscrire, il suffit d’en faire la demande à la Mairie avec : 

- Une photocopie de votre carte d’identité 

- Un justificatif de domicile 

Depuis la nouvelle réforme du 1er janvier 2019, vous pouvez désormais vous inscrire en ligne sur le site 

service-public.fr. 

➢ Onglet « papiers-citoyenneté » 

➢ Sélectionnez « élections » ➢ ligne « inscription sur les listes électorales »  

➢ Sélectionnez votre situation

Salle des Fêtes 

Inscriptions sur les listes électorales 

Le point numérique 
Le point numérique animé par Monsieur Alain LELAIRE est là pour vous aider dans 

vos démarches administratives tous les jeudis après-midi à la Mairie de 14h à 18h. 
Prenez rendez-vous au secrétariat de la Mairie. 
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Une seule attestation sera délivrée par la Mairie. 
Seules des photocopies de ce document doivent être fournies aux 

organismes qui le demandent, pensez à garder l’original. 
 

 

 

 

 

 

 

 
Considérant la nécessité de lutter contre la 
pollution lumineuse et d’engager des actions 
volontaristes en faveur des économies d’énergie 
et de la maîtrise de la demande en électricité ; 

Considérant qu’à certaines heures l’éclairage 
public ne constitue pas une nécessité absolue 
compte tenue de la quasi-absence de 
fréquentation des voies communales ; 

A compter du 1er novembre 2022, 
dans tout le Bourg de Saint Pierre de Buzet, 

définie par délibération n°2022-128 du 
28/09/2022, 

l'éclairage public sera éteint 
de 23h à 06h00, tous les jours. 
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Nous vous rappelons qu’il est INTERDIT de déposer vos ordures ménagères en 

dehors des containers sous peine de contravention. 

Vos déchets doivent être enfermés dans des sacs avant d’être mis dans les containers. 

 
 

Nos Déchets 

Attention, le ramassage des poubelles au porte à porte va disparaitre courant 
2023. Vous devrez désormais amener vos déchets sur les plateformes de tri que 

l’on vous communiquera. 
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Merci d’être plus vigilant, la Mairie intervient trop souvent pour des problèmes de chiens. 
Nous vous rappelons que la Mairie a pris un arrêté contre la divagation des chiens et des chats sur 
la Commune.  
 
Votre animal, s’il s’échappe ou se perd, peut être amené à la fourrière s’il se trouve sur la voie 

publique. Pour le récupérer, vous devrez vous acquitter de la somme de 70€. 
 
Notre Commune adhère depuis janvier 2006 au Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
(SIVU) de fourrière de Caubeyres. 
 
 

Trop de gens se plaignent d’aboiement de chiens de leurs voisins. 
Nous vous rappelons qu’un arrêté a été pris contre les aboiements de chiens 
(2018-058) ainsi qu’un arrêté contre les chats errants (2019-086). 

 
Propriétaires de chiens, soyez plus compréhensifs de la gêne que cela 

occasionne à votre entourage. 

Attention à vos animaux !!! 


